
Thème 3 Une histoire du vivant 
 

Chapitre III 
L’évolution humaine 

 
I- L’Homme, un primate parmi les primates 
 

II- L’histoire de la lignée humaine 
 
Problème : Que peut nous apprendre l’étude des fossiles sur notre histoire évolutive ? 
 
TES T3 CIII II 
 

L’histoire de la lignée humaine 
 
La lignée humaine comprend toutes les espèces descendantes du dernier ancêtre commun de l'Homme et de son plus proche 
parent actuel, le Chimpanzé. Cet ancêtre, qui n'est ni un Homme, ni un Chimpanzé, serait âgé d'environ 7 millions d'années. 
Découverte en 1974, dans la région du rift est-africain, Lucy est une Austrolopithecus afarensis datée de 3,2 millions d'années. 
Son squelette est le premier à être trouvé presque complet. Il montre une bipédie certaine, critère d'appartenance à la lignée 
humaine, mais aussi une mâchoire en U développée vers l'avant, proche de celle du Chimpanzé. 
 

Doc 1 : Lucy, une découverte historique pour la lignée humaine 

 
 

Doc 2 : Construire un arbre phylogénétique de la lignée humaine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Doc 3 : Un arbre phylogénétique en constante évolution 

Questions : 
 
1) Donner les critères d’appartenance à la lignée humaine. 
 
2) Compléter l’arbre phylogénétique ci-dessous de la lignée humaine en y reportant l’âge de l’ancêtre commun et les 
caractéristiques dérivés entre chaque ancêtre. 
Pour cela, reproduire la matrice du doc 2 dans le logiciel Phylogène (collection Homininés) et utiliser les fonctionnalités du 
logiciel pour construire l’arbre phylogénétique de la lignée humaine. 

 
 
3) Ajouter Australopithecus sediba sur cet arbre. 
 
4) Expliquer la difficulté de classer certains fossiles comme Homo naledi et en quoi leur découverte remet régulièrement en 
cause l’histoire de l’Homme. 
  



Correction : 
 
1) Donner les critères d’appartenance à la lignée humaine. 
Les critères d’appartenance à la lignée humaine sont : 
- Os iliaque courts 
- Trou occipital intermédiaire ou avancé 
 
2) Représenter l’arbre phylogénétique de la lignée humaine en y reportant l’âge de l’ancêtre commun et les caractéristiques 
dérivés entre chaque ancêtre. 
Pour cela, reproduire la matrice du doc 2 dans le logiciel Phylogène (collection Homininés) et utiliser les fonctionnalités du 
logiciel pour construire l’arbre phylogénétique de la lignée humaine. 

 
 
3) Ajouter Australopithecus sediba sur cet arbre. 
Sediba serait entre A ; afarensis et H ; Habilis. 
 
4) Expliquer la difficulté de classer certains fossiles comme Homo naledi et en quoi leur découverte remet régulièrement en 
cause l’histoire de l’Homme. 
H. naledi présente des caractéristiques très variées et très intermédiaire ce qui explique les difficultés à placer cet ancêtre. 
 
Conclusion : 
 
Des arguments scientifiques, issus de l'analyse comparée de fossiles d'Hominines datés de 3 à 7 millions d'années, 
permettent de reconstituer l'histoire de la lignée humaine. 
Ces études montrent des innovations évolutives caractéristiques qui permettent de définir des critères d'appartenance 
à la lignée humaine : bipédie exclusive, forme de la mandibule en V et augmentation du volume de la boite crânienne 
pour les représentants du genre Homo. 
 
La paléoanthropologie est la science qui, à travers l'étude des fossiles, a permis de reconstruire l'histoire de la lignée 
humaine. Cette étude est toutefois régulièrement remise en question lorsque de nouveaux fossiles sont découverts. 
 

 
Arbre phylogénétique des Hominoïdes basé sur des comparaisons moléculaires 


